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1. Introduction  
Le télétravail suscite beaucoup d’intérêt depuis quelques semaines dans le contexte du 

développement du coronavirus, alors qu’auparavant on y voyait surtout la perspective de 

réduire les déplacements et la consommation de pétrole, ainsi que la pollution qui s’ensuit, 

des objectifs de qualité de vie et de meilleure organisation du travail personnel (Tremblay, 

2013, 2002), ou encore même de conciliation emploi-famille (Tremblay, 2019). 

 

Il suscite aussi plus d’intérêt depuis quelques années en Europe, puisque la Commission 

européenne a adopté un accord-cadre sur le télétravail et nombre de pays ont suivi et 

développé des accords nationaux, ce qui a suscité un regain d’intérêt dans plusieurs pays. 

(Scaillerez et Tremblay, 2016). En fait, ce sont surtout les pays nordiques (Suède, Norvège, 

Finlande, Danemark…) qui sont les pays leaders en matière de télétravail, l’Europe du Sud 

étant plutôt en retard, alors que les États-Unis et le Canada se situent entre les deux. 

 

Dans cet article, nous présentons d’abord la définition du télétravail et ses enjeux, nous 

traitons de sujets qui sont revenus en force avec ce désir de développer le télétravail 

actuellement, puis nous traitons plus largement des avantages et sources de satisfaction, ainsi 

que des sources d’insatisfaction ou de difficultés possibles. Nous évoquons aussi les 

changements que doivent faire les organisations et les gestionnaires pour gérer dans un 

contexte de télétravail. 

 

2. Le télétravail; de quoi parle-t-on? 
Il faut d’abord souligner que le télétravail recouvre des réalités très diverses et c’est pourquoi 

l’appellation de « travail mobile » est parfois utilisée, bien qu’elle ne soit pas toujours 

appropriée. On insiste alors davantage sur la diversité des lieux de travail, parfois pour un seul 

individu. Le télétravail fait habituellement référence au travail à distance du lieu principal ou 

du siège social de l’employeur, avec recours aux technologies de l’information, mais certains 

télétravailleurs ou « travailleurs mobiles » n’ont pas accès au lien Internet, alors que cela 

constitue un facteur important facilitant le télétravail. 

 

Les études réalisées à ce jour permettent de distinguer divers modes de télétravail, outre le 

travail à domicile, et le travail mobile est certes l’une des formes qui sont en progression 

importante. En effet, certains considèrent le travail en espace de coworking, en centres 

d’affaires délocalisés ou le bureau satellite réunissant les employés d’une même entreprise 

comme une forme de télétravail ou de travail mobile. On peut inclure aussi les centres 

d’appel, où les téléphonistes sont regroupées en un lieu distinct de l’organisation qui les 

emploie. Certains incluent également le travail mobile réalisé en divers endroits hors du 

bureau (vendeurs, techniciens, etc.) ainsi que le télécentre, ou l’espace de coworking, 

réunissant les employés de plusieurs entreprises, voire même le travail à l’hôtel. Certains 

considèrent aussi que les personnels de vente et de représentation qui sont généralement chez 

des clients, mais travaillent parfois à domicile sans avoir d’autre bureau au sein de 

l’organisation qui les emploie, sont aussi des télétravailleurs. On aurait ainsi trois grands 

groupes de télétravailleurs ou de travailleurs mobiles si l’on se base sur le lieu de travail : les 

télétravailleurs à domicile, les télétravailleurs qui sont habituellement chez des clients et ceux 

qui travaillent dans des centres d’affaires délocalisés ou dans des espaces de coworking. 

 

La diversité des définitions rend difficile la quantification du phénomène du travail mobile, 

comme du télétravail. Plus la définition est large, plus on comptabilisera un nombre important 

de télétravailleurs dans un pays donné (Felstead et Jewson, 2000). Les taux oscillent autour de 
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10 % dans nombre de pays aujourd’hui, mais on parle souvent de télétravail occasionnel ou 

pendulaire (quelques jours par semaine), de télétravail informel, et parfois les salariés doivent 

obtenir l’autorisation chaque fois qu’ils souhaitent faire du télétravail. Vu l’intérêt suscité 

soudainement pour le télétravail, avec cette crise de la COVID-19, on peut penser que le 

télétravail se développera ou se maintiendra après la crise, mais il n’en avait pourtant pas été 

ainsi après la crise du SRAS en 2003. 

 

3. Qui le pratique? 
Certaines études présentent des taux allant de 2 % jusqu’à 18 % de la population active qui 

serait en situation de télétravail; il faut donc noter la diversité des pourcentages évoqués quant 

au télétravail et au travail mobile. 

  

Selon plusieurs auteurs (Taskin et Tremblay, 2010; Hafer, 1992), de multiples emplois 

peuvent s’accomplir grâce au télétravail si l’employé s’absente du bureau seulement d’une à 

deux journées par semaine, alors que le télétravail à temps plein ne pourrait s’appliquer qu’à 

des tâches n’exigeant pas de contacts physiques avec les collègues. Parmi les groupes les plus 

touchés par le télétravail, mentionnons les cadres (qui le font surtout en début et fin de 

journée), les professionnels, certains techniciens ou autres. Le développement des 

technologies rend la possibilité de faire du télétravail encore plus forte aujourd’hui, alors 

qu’un grand nombre de personnes disposent d’un ordinateur personnel et d’une bonne 

connexion Internet. 

 

Comme plusieurs écrits soulèvent la possibilité d’inconvénients dans le télétravail, il est 

important de connaître le degré de satisfaction, les avantages et inconvénients. Disons 

d’entrée de jeu que la très grande majorité des télétravailleurs sont satisfaits, selon les 

enquêtes passées, mais il faut dire qu’ils étaient aussi volontaires pour ce faire, alors qu’en 

contexte de crise, la situation est différente, souvent imposée par l’employeur et la situation. 

Voyons cela plus en détail. 

 

4. Avantages et inconvénients 
Certaines études, dont celle de Felstead et Jewson (2000), indiquent que le télétravail peut 

engendrer un conflit entre les responsabilités professionnelles et les responsabilités familiales 

ou personnelles, en raison de la présence de matériel de travail dans la maison et du fait que 

les membres de la famille peuvent interrompre le travail lorsque celui-ci est pratiqué à 

domicile. La situation actuelle peut certes faire apparaître ce problème, puisque les enfants ne 

sont pas à l’école, et que ceci peut poser problème aux parents qui veulent faire du télétravail. 

Cependant, les études passées (dont Tremblay, 2013, 2003, Cefrio, 2001) ont montré que cette 

situation ne perdure pas, et on ne fait état que de problèmes mineurs d’adaptation au début de 

l’installation à la maison. La même situation sera sans doute observée avec le confinement en 

raison de la crise du coronavirus et l’obligation pour plusieurs de travailler à domicile. De 

manière générale toutefois, les recherches ont montré que les participants considèrent que les 

avantages du télétravail compensent largement les inconvénients, de sorte qu’on pourrait 

imaginer qu’il continuera au-delà de la période de crise actuelle. 

 

Certaines recherches indiquent que l’absence de collègues vient au premier rang des 

inconvénients, surtout pour les personnes qui sont à temps plein à domicile (Cefrio, 2001; 

Tremblay, 2001, 2001a); les femmes seraient ainsi un peu plus nombreuses que les hommes à 

considérer l’absence de collègues de travail comme le premier inconvénient du télétravail. 

Certains considèrent aussi l’isolement ou le fait de travailler davantage ou trop comme un 
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autre inconvénient et, avec le contexte de pandémie, le risque d’isolement est certes accru. Le 

fait de travailler trop ou davantage ne semble pas un problème majeur et avec le contexte de 

stress actuel, ce ne sera pas nécessairement le cas, bien qu’il apparaisse dans certaines études 

sur le télétravail.   

 

À l’inverse, certains télétravailleurs indiquent avoir plus de difficulté à se motiver ou se 

discipliner lorsqu’ils travaillent à domicile, et d’autres font état de conflits entre le travail et la 

famille. Ainsi, Felstead et Jewson (2000) font état de tels problèmes liés à la difficulté 

d’établir des frontières entre le travail, la famille, les loisirs, et ce, sur les plans temporel et 

spatial. Cependant, selon nos recherches, bon nombre de personnes semblent s’adapter assez 

rapidement à ces nouveaux repères et arrivent à cloisonner leurs activités. Parmi les autres 

inconvénients observés, certaines études notent la difficulté à se concentrer dans le contexte 

du domicile. Pourtant, la plupart des recherches réalisées indiquent que si l’on tient compte 

des interruptions au bureau (pause-café, collègues qui viennent bavarder ou autre), le contexte 

du domicile est souvent plus propice à la concentration et certaines recherches font état d’un 

accroissement important de la productivité et de la qualité du travail (Cefrio, 2001, Tremblay, 

2013, 2002). Le contexte actuel de stress associé au coronavirus pourrait toutefois signifier 

une moindre productivité et une plus grande difficulté à se concentrer. 

 

D’ailleurs, pour assurer cette productivité et une bonne ou une meilleure qualité du travail, 

l’employeur doit prévoir les outils techniques nécessaires : pas seulement les ordinateurs 

portables, mais parfois aussi des liens solides et forts avec les serveurs ou bases de données de 

l’organisation, ainsi que la sécurité des informations qui pourraient être utilisées ou échangées 

à distance. Pour éviter le sentiment d’isolement, on prévoira aussi des outils de 

communication et de travail à distance afin que les équipes travaillant sur des projets 

conjoints puissent échanger de l’information, se rencontrer « en ligne » et même travailler sur 

des documents communs. 

 

Les gestionnaires doivent aussi s’adapter au nouveau contexte (Taskin et Tremblay, 2010). En 

effet, alors que plusieurs pratiquent encore la gestion « à vue », fondée sur le contrôle et la 

surveillance des personnes, ils doivent passer à une gestion par objectifs et par résultats. On 

doit fixer des attentes et objectifs clairs, puis vérifier les résultats, sans contrôle permanent. 

Cela signifie que le gestionnaire doit pouvoir faire confiance aux membres de son équipe et 

être capable de gérer en fonction des objectifs et résultats. 

 

Bref, bien que le télétravail soit actuellement introduit en contexte de crise et que la 

préparation n’a pas été très longue dans la plupart des cas, il faut reconnaître que bon nombre 

d’organisations fonctionnaient déjà avec une bonne dose de télétravail et que nombre de 

professionnels et de cadres, comme d’agents de bureau, sont en mesure de réaliser leur travail 

depuis leur domicile. 

 

L’expérimentation à grande échelle qu’offre cette période de pandémie pourrait certes 

conduire un certain nombre d’organisations à maintenir la pratique du télétravail, même s’il 

faut aussi reconnaître que le télétravail ne peut s’appliquer à tous les types d’emplois. Aussi, 

nombre d’organisations avaient même reculé dans la pratique du télétravail autour des années 

2000, mettant plutôt en avant un modèle de travail collaboratif, en équipe, devant favoriser la 

créativité et l’innovation. On peut donc s’attendre à ce que le télétravail progresse dans 

certaines organisations après la période de pandémie, mais on peut aussi penser que l’être 

humain étant un « être social », et la créativité étant souvent favorisée par la mise en commun 

d’idées et l’échange, la progression ne sera peut-être pas si élevée, comme elle ne l’avait pas 
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été au lendemain du SRAS en 2003. La progression sera sans doute réelle, mais peut-être sur 

une base occasionnelle, quelques jours par semaine ou par mois, tout ceci dépendant bien sûr 

des catégories professionnelles et des secteurs d’activité. 
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